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Délibération n°2025-12-11-29 | Personnel communal - Modalités de 
participation au financement de la prévoyance au 
1er janvier 2026
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 26
Date de convocation : 5 décembre 2025

L’An deux mille vingt-cinq, le 11 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, 
Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, Monsieur José Gonçalves, 
Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, 
Madame Juliette Biville, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame Noura 
Hamiche, Madame Karine Pégon, Madame Virginie Safe, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Edouard Bénard donne pouvoir à Monsieur Didier Quint, Madame Najia Atif 
donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Laëtitia Le Bechec donne pouvoir à 
Monsieur David Fontaine, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Madame Anne-
Emilie Ravache, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, 
Monsieur Serge Gouet donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Monsieur Fabien 
Leseigneur donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Thérèse-Marie Ramaroson. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Didier Quint
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Exposé des motifs :

La Ville a fait le choix de conforter la protection "prévoyance" de ses agents en proposant
une participation pour aider à financer la souscription d’un contrat de prévoyance collectif
auprès de la MNT. 
 
La prévoyance assure notamment la garantie de maintien de salaire en cas de congés 
maladie entraînant un demi-traitement.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.4, L.451-1, L.451-

2, 452-30 et suivants et L812-2
 Le Code des assurances, 
 Le Code de la mutualité,
 Le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents, 

 L’avis favorable du Comité technique paritaire réuni le 25 novembre 2025,

Considérant :

 L’augmentation des taux de cotisations au 1er janvier 2026 décidée par la MNT,
 L’intérêt de continuer à prendre en compte la protection sociale complémentaire 

prévoyance des agents, et d’augmenter le montant de la participation de la ville à 
compter du 1er janvier 2026,

Décide : 

 De verser pour le risque prévoyance une contribution de 144 euros aux agents qui 
auront souscrit le contrat groupe MNT,

 De fractionner ce montant de 144 euros par une somme de 12 euros versée chaque 
mois et rattachée à la paie de l’agent.

Précise que :

 Les dépenses correspondantes sont imputées au budget prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
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par 33 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Didier Quint

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
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